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CAHIER DES CHARGES 

Compétition :  Tournoi TANDEM – Qualifications / Finale 

Programme :   Successions de plusieurs séries qualificatives durant 3 dimanches en journées continues.   

     La Finale a lieu un 4ème dimanche, elle concerne les 20 meilleurs Tandems issus des qualifications. 

 

Préparation de la compétition : 

Matériel – Charge aux associations choisies de mettre à disposition leurs pistes, leurs boules et accessoires, pour toute    

la durée de la compétition selon les aménagements du Règlement Technique (§D, article 17) et les restrictions 

sanitaires inscrites dans les protocoles en vigueur. Y compris 1 boule "Junior" destinée à d’éventuels participants 

de 1er âge dans cette catégorie. Pour la finale, les boules seront fournies par la Commission Technique.  

Qualifications – 2 pistes (1 Zone Nord et 1 Zone Sud) sont désignées pour accueillir ces qualifications qui se déroulent 

au cours de 3 dimanches, en journée continue. Le responsable de la compétition convoque les différents tandems inscrits 

préalablement, qui, pour être classés, doivent réaliser une partie sur chaque piste. L’organisation composera les 

groupes de qualification selon ses propres critères. 

Finale – Au cours d’un 4ème dimanche, et sur une 3ème piste (Nord/Sud, alternativement), les 20 meilleurs tandems issus 

des qualifications sont convoqués pour une dernière partie additionnelle. 

Déroulement de la compétition : 

Horaires – Pour les qualifications, comme pour la finale, les horaires sont à la discrétion de la Commission Technique, 

ils sont confirmés par le Responsable Tandem dans ses convocations. 

Échauffement – Pour les qualifications comme pour la finale, 2 jets d’entraînement sont autorisés pour chaque joueur. 

Feuilles de match – Pour les qualifications, et pour la finale, les feuilles de match sont remplies, comme le tableau de 

marque, par les juges fournis ou désignés. Tout participant doit pouvoir justifier de son identité, l’usurpation d’identité est 

sanctionnée par la loi. 

Les juges – Pour les qualifications, les juges sont fournis par les associations organisatrices. Pour la finale, ils sont 

désignés par la Commission Technique parmi les membres des instances officielles. Leurs décisions sont sans appel. 

Restauration : Le respect de restrictions sanitaires éventuelles est indispensable. 

En qualification – À leur entière discrétion, les organisateurs peuvent proposer un repas aux joueurs, juges et visiteurs. 

Ils en font la publicité et en gèrent les réservations à leur guise. Une petite restauration peut également convenir. 

En Finale – L’organisateur propose un repas à tous les participants, il en fait la publicité et en gère les réservations. 

Prix – En cas de repas, il est demandé de maintenir un prix convenable et attractif. 

Durée / Créneau – En qualification, l’éventuel repas peut être servi sans que la compétition ne soit interrompue. Pour 

la finale, le repas est servi au cours de la pause de midi. 

Trophées / Remise : 

Préparation – L’achat des trophées, d’éventuelles fleurs, incombe au Comité National et ses représentants. Le Comité 

National assure éventuellement la rédaction de diplômes. Il se charge d’inviter tout Officiel de son choix pour la Finale. 

Toutes les autres invitations d’Officiels sont à la discrétion de l’organisateur de la Finale. 

Déroulement – Après la Finale, l’appel des lauréats, comme la remise des trophées, fleurs et diplômes éventuels, échoit 

au Comité National qui met à contribution les Officiels présents. 

Relations Médias : 

Annonce / Publication – L’annonce de la compétition ainsi que la publication des résultats dans les quotidiens locaux 

incombent au Responsable Presse du Comité National.                                                                                             

Photos – La Commission Médias couvre la manifestation pour le Comité National. La convocation éventuelle de 

photographes de la Presse Locale incombe à l’organisateur de la Finale. 

Vin d’honneur : 

Il succède à la remise des trophées, si d’éventuelles restrictions sanitaires ne l’interdisent pas. Le Comité National 

alloue une dotation de 150,00€ pour sa tenue. La préparation, le dressage et le service incombent à l’organisateur. 
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